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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
LE VINGT ET UN DÉCEMBRE DEUX MILLE QUINZE, le conseil municipal s'est 
réuni en séance publique, en l'Hôtel de ville de Grenoble, sur la convocation de Monsieur le 
Maire, en date du 15 décembre 2015. 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour de la séance : 59 
Monsieur Eric PIOLLE, Maire, assure la présidence. 
 
Il est procédé à l'appel nominal auquel répondent : 
M. Eric PIOLLE - Mme Elisa MARTIN - M. Hakim SABRI - Mme Kheira CAPDEPON - 
M. Bernard MACRET - Mme Corinne BERNARD - M. Sadok BOUZAIENE - 
Mme Laurence COMPARAT - M. Emmanuel CARROZ - Mme Marina GIROD DE L'AIN - 
M. Thierry CHASTAGNER - Mme Mondane JACTAT - M. Pascal CLOUAIRE - 
Mme Laëtitia LEMOINE - M. Alain DENOYELLE - M. Vincent FRISTOT - 
Mme Catherine RAKOSE - M. Fabien MALBET - Mme Maud TAVEL - M. Jacques WIART - 
M. Antoine BACK - M. Olivier BERTRAND - Mme Maryvonne BOILEAU - 
M. Claude COUTAZ - Mme Suzanne DATHE - M. René DE CEGLIE - Mme Salima DJIDEL - 
Mme Christine GARNIER - M. Claus HABFAST - Mme Martine JULLIAN - 
Mme Claire KIRKYACHARIAN - M. Raphaël MARGUET - M. Pierre MERIAUX - 
Mme Anne-Sophie OLMOS - Mme Bernadette RICHARD-FINOT - M. Jérôme SOLDEVILLE 
- Mme Anouche AGOBIAN - Mme Sarah BOUKAALA - M. Paul BRON - 
M. Georges BURBA - Mme Jeanne JORDANOV - M. Olivier NOBLECOURT - 
M. Jérôme SAFAR - Mme Marie-José SALAT - M. Vincent BARBIER - 
Mme Nathalie BERANGER - Mme Bernadette CADOUX - M. Richard CAZENAVE - 
M. Matthieu CHAMUSSY - M. Alain BREUIL. 
 
Absents ayant donné pouvoir : 
Mme Corinne BERNARD donne pouvoir à M. Pierre MERIAUX de 23H30 à 00H25 
Mme Lucille LHEUREUX donne pouvoir à M. Antoine BACK de 18H09 à 00H25 
Mme Marie-Madeleine BOUILLON donne pouvoir à Mme Martine JULLIAN de 18H09 à 
00H25 
M. Alan CONFESSON donne pouvoir à Mme Laëtitia LEMOINE de 18H09 à 00H25 
M. Yann MONGABURU donne pouvoir à Mme Laurence COMPARAT de 18H09 à 00H25 
M. Guy TUSCHER donne pouvoir à Mme Bernadette RICHARD-FINOT de 18H09 à 00H25 
Mme Sonia YASSIA donne pouvoir à Mme Maud TAVEL de 18H09 à 00H25 
M. Lionel FILIPPI donne pouvoir à M. Matthieu CHAMUSSY de 18H09 à 00H25 
Mme Sylvie PELLAT-FINET donne pouvoir à M. Richard CAZENAVE de 18H09 à 00H25 
Mme Mireille D'ORNANO donne pouvoir à M. Alain BREUIL de 18H09 à 23H35. 
 
Absents : M. Alain BREUIL est absent de 23H35 à 00H25. 
     Mme Mireille D'ORNANO est absente de 23H35 à 00H25. 
  
 
Secrétaire de séance : M. Vincent FRISTOT. 
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Le procès verbal de la séance du conseil municipal du 11 décembre  2015 a été adopté. 
  
Pour: 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes +  8 Rassemblement de 
la Gauche et de Progrès - Abstention : 2 Front National - Ne prennent pas part au vote :  7 
Les Républicains-UDI et Société Civile. 
 
 
 
DELIBERATION N° 1 - (G 001) - RENDU ACTE - Compte rendu de M. le Maire en application de 
la délibération de délégation de pouvoirs en date du 14 avril 2014. 
 
Il est rendu acte des décisions prises par le Maire en application de ces délégations de pouvoirs.  
 
 
 
 
DELIBERATION N° 2 - (E 007) - FINANCES - Budget principal : Budget primitif 2016 
 
Intervention(s): M. le Maire, M. SABRI, M. FRISTOT, M. DENOYELLE, M. CLOUAIRE, Mme 
MARTIN, Mme TAVEL, M. CHAMUSSY, M. BRON, M. BREUIL, Mme COMPARAT, M. 
CAZENAVE, M. SAFAR, Mme BERNARD, M. BERTRAND, Mme GARNIER, M. MALBET. 
 

Un amendement est présenté par M. SABRI. Celui-ci est adopté : 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes -  Contre : 8 Rassemblement de la 

Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver le budget primitif 2016 du Budget Principal qui s'équilibre à :  
 
264 943 683 € en section de fonctionnement, 
88 139 187 € en section d'investissement, 
 
- d'attribuer une subvention exceptionnelle au budget annexe Activités économiques d'un 
montant de 2 612 744 €  Cette subvention sera versée en une seule fois en fin d'exercice 
budgétaire, 
 
- d'attribuer une subvention d'équilibre versée du budget principal : 
   à la régie Lumière pour 2 306 813 €, 
   au budget annexe Self Clémenceau pour 481 728 €. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Contre : 8 Rassemblement 
de la Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National. 
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DELIBERATION N° 3 - (E 012) - FINANCES - Budget primitif 2016 : vote des taux 
 
Intervention(s): M. le Maire, M. SABRI, M. FRISTOT, M. DENOYELLE, M. CLOUAIRE, Mme 
MARTIN, Mme TAVEL, M. CHAMUSSY, M. BRON, M. BREUIL, Mme COMPARAT, M. 
CAZENAVE, M. SAFAR, Mme BERNARD, M. BERTRAND, Mme GARNIER, M. MALBET. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
de maintenir, pour 2016, les taux d'imposition suivants :  
 
- Taxe d'habitation                   21,52 % 
- Taxe sur le foncier bâti          36,73 % 
- Taxe sur le foncier non bâti   84,42 % 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Contre : 7 Les Républicains 
-UDI et Société Civile + 2 Front National - Abstention : 8 Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès. 
 
 
 
DELIBERATION N° 4 - (E 008) - FINANCES - Budgets annexes : Budget primitif 2016 
 
Intervention(s): M. le Maire, M. SABRI, M. FRISTOT, M. DENOYELLE, M. CLOUAIRE, Mme 
MARTIN, Mme TAVEL, M. CHAMUSSY, M. BRON, M. BREUIL, Mme COMPARAT, M. 
CAZENAVE, M. SAFAR, Mme BERNARD, M. BERTRAND, Mme GARNIER, M. MALBET. 
 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver le budget primitif 2016 du budget annexe Activités Economiques  qui s'équilibre à 
: 
                     5 164 901 euros en section d'exploitation, 
                     10 294 342 euros en section d'investissement. 
 
- d'approuver le budget primitif 2016 du budget annexe Locaux Culturels qui s'équilibre à : 
                     2 640 520 euros en section d'exploitation, 
                     2 141 520 euros en section d'investissement. 
 
- d'approuver le budget primitif 2016 du budget annexe Self Clemenceau qui s'équilibre à : 
                     1 096 728 euros en section de fonctionnement, 
                          63 300 euros en section d'investissement. 
 
- d'approuver le budget primitif 2016 du budget annexe Teisseire - Jeux Olympiques qui 
s'équilibre à : 
                     1 013 805 euros en section de fonctionnement, 
                       977 606 euros en section d'investissement. 
 
- d'approuver le budget primitif 2016 du budget annexe Mistral  - Eaux Claires qui s'équilibre à 
: 
                     1 975 713 euros en section de fonctionnement, 
                     1 730 421 euros en section d'investissement. 
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- d'approuver le budget primitif 2016 du budget annexe Cuisine Centrale qui s'équilibre à : 
                     6 807 522 euros en section de fonctionnement, 
                        376 942 euros en section d'investissement. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Contre : 8 Rassemblement 
de la Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National. 
 
 
 
DELIBERATION N° 5 - (E 009) - FINANCES - Régie Lumière : Budget primitif 2016 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver le budget primitif 2016 de la Régie Lumière qui s'équilibre à hauteur de 2 416 813 
euros en section d'exploitation et  2 1162 500 euros en section d'investissement. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Contre : 8 Rassemblement 
de la Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National. 
 
 
 
DELIBERATION N° 6 - (E 036) - FINANCES - Décision modificative n°3 - budget principal 
 

Un amendement est présenté par M. SABRI. Celui-ci est adopté : 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Contre : 8 Rassemblement de la 

Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de modifier l'affectation du résultat de la section de fonctionnement constaté au compte 
administratif 2014 d'un montant de 15 801 961.90 € (16 094 455.74 € provenant du budget 
principal et -292 493.84 du budget régie de l'eau potable) à la couverture des besoins de 
financement de la section d'investissement, soit 4 896 848.95 € (5 960 230.88 du budget principal 
de la Ville et -1 063 381.93 de la REG), au compte 1068 et 9 841 731.02 € (+2 073 340.90 du 
budget principal de la Ville et +8 060 883.96 de la REG et - 292 493.84 de la REP ) en résultat de 
fonctionnement reporté au compte 002 ; 
 
- d'approuver la décision modificative n°3 du budget principal ci-annexée qui s'équilibre en 
dépenses et recettes à hauteur de 2 106 955.58 € pour la section de fonctionnement et 502 000 € 
pour la section d'investissement. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Contre : 8 Rassemblement 
de la Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National. 
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DELIBERATION N° 7 - (E 028) - FINANCES - Budgets annexes : Décision modificative n°3 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver la décision modificative du budget annexe Mistral Eaux Claires qui s'équilibre à 
hauteur de 200 000 € en section de fonctionnement et 200 000 € en section d'investissement, selon 
le détail figurant en annexe dans la maquette budgétaire, 
 
 
- d'approuver la décision modificative du budget annexe Stationnement qui s'équilibre à hauteur 
de 0  € en section d'exploitation et 280 000 € en section d'investissement. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Contre : 8 Rassemblement 
de la Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National. 
 
 
 
DELIBERATION N° 8 - (E 024) - FINANCES - Opérations patrimoniales 
Intervention(s): M. SAFAR, M. le Maire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'affecter les biens du Palais des Sports,  dont la liste est jointe (Annexe 1) à la présente 
délibération, au Budget Annexe Activités Economiques. 
- d'affecter le volume « Commerces » du nouveau parking Arlequin (Annexe 2) au Budget 
Annexe Activités Economiques. 
- de clôturer le Budget Annexe Stationnement à la fin de l'exercice 2015. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Votes séparés : 
- Alinéa 1 : Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Contre : 7 Les 
Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National - Abstention : 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès 
 
- Le reste de la délibération : Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes 
+ 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès - Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société 
Civile + 2 Front National 
 
 
 
DELIBERATION N° 9 - (E 025) - FINANCES - Transfert d'emprunts à la Métropole liés aux locaux 
économiques : prise en charge par la Ville d'une partie des emprunts transférés. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de constater un excédent de 354 517 € de dette transférée par la Ville de à la Métropole depuis 
le 1er janvier 2015 au titre des locaux économiques, 
 
- d'approuver la prise en charge par la Ville de l'annuité des emprunts qui n'auraient pas dû 
être transférés du fait de l'ajustement des surfaces des locaux économiques réellement 
transférables à la Métropole, 
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 - d'approuver le tableau prévisionnel de l'emprunt fictif ci-dessus servant de base au 
reversement de la Ville à la Métropole 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès  - Contre : 2 Front National - Ne prennent pas part au vote : 7 Les 
Républicains -UDI et Société Civile. 
 
 
 
DELIBERATION N° 10 - (E 030) - FINANCES - Autorisations de programme : modification 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver la révision des Autorisations de Programme conformément aux échéanciers inclus 
dans la présente délibération; 
- d'approuver la modification de la répartition des crédits de paiement de l'autorisation de 
programme ci-dessus, sans modification du montant de l'Autorisation de Programme, 
conformément à l'échéancier inclus dans la présente délibération. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Contre : 8 Rassemblement 
de la Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National. 
 
 
 
DELIBERATION N° 11 - (E 044) - FINANCES - Mise en place d'un dispositif de dette récupérable 
dans le cadre du transfert de la compétence voirie à la Métropole 
Intervention(s): M. CAZENAVE, M. le Maire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'opter pour le dispositif de dette récupérable proposé par la Métropole pendant une période 
de 15 ans à partir d'un emprunt calculé au taux de 2%, selon le tableau d'amortissement ci-
dessus ; 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès - Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National. 
 
 
 
DELIBERATION N° 12 - (E 015) - FINANCES - Flux financier de la ville de Grenoble à la 
Métropole - Compétence eau potable. 
Intervention(s): M. BREUIL, M. le Maire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver le transfert à Grenoble-Alpes Métropole des excédents liés à la compétence eau, 
soit un solde positif de 8 535 741.13 € ; 
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- de dire que dans le cadre de la présente délibération, toutes les recettes que la Ville encaisserait 
de façon effective au titre des impayés dûs par divers usagers à la REG, déduction faite des 
éventuelles dépenses supplémentaires auxquelles la Ville pourrait faire face, seront reversées 
ultérieurement à la Métropole. 
 
- d'approuver la clôture du budget de la régie à autonomie financière REP (régie de l'eau 
potable) 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès - Contre : 2 Front National - Ne prennent pas part au vote : 7 Les 
Républicains -UDI et Société Civile. 
 
 
 
DELIBERATION N° 13 - (E 001) - FINANCES - Budget Principal 2016 : Affectation de subventions 
sur crédits par anticipation. 
Intervention(s): M. SAFAR, M. BOUZAIENE, M. le Maire 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 

- d'approuver l'attribution de subventions dont les montants, bénéficiaires et imputations 
budgétaires figurent ci-dessous 

 
 
 
 
 
SEANCE DU 21 décembre 2015                                                                                              13-E001 
 
 
 
 
 
FINANCES - AFFECTATIONS DE SUBVENTIONS PAR ANTICIPATION – BP 2016 
 
 
 
 
 
 Monsieur Hakim SABRI expose, 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Je vous prie de bien vouloir procéder aux affectations de subventions dont le détail figure dans le 
dispositif. 
Les crédits nécessaires aux versements seront imputés sur le Budget Principal aux chapitres suivants 
: 
        Chapitre 65 (autres charges de gestion courante) : 

- article 657362 (subvention de fonctionnement au CCAS) 
- article 65737 (subventions de fonctionnement aux autres organismes publics locaux) 
- article 65738 (subventions de fonctionnement aux autres organismes publics) 
- article 6574 (subventions de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit 
privé) 
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- article 657364 (subventions de fonctionnement versées aux organismes publics – 
Etablissements et services rattachés à caractère industriel et commercial) 
- article 657363 (subventions de fonctionnement versées aux organismes publics – 
Etablissements et services rattachés à caractère administratif) 
 

Ce dossier a été examiné par les commissions : 
- Commission Ville durable 10 décembre 2015, 
- Commission Ville émancipatrice 9 décembre 2015, 
- Commission Ville solidaire et citoyenne 8 décembre 2015, 
 
 
 

 
 
 Après en avoir délibéré le conseil municipal décide : 
 
 
- d'approuver l'attribution de subventions dont les montants, bénéficiaires et imputations 
budgétaires figurent ci-dessous. 
 
 
 
 
 Exercice : 2016 
 

 BUDGET : VILLE DE GRENOBLE 
 
 
 

 Article : 65738  (chapitre 65) 
 
 Commission Ville durable 
 

ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D'ARCHITECTURE DE GRENOBLE 
(ENSAG) 

10 000,00 

UNIVERSITE PIERRE MENDES FRANCE-UPMF 4 000,00 
 
 Commission Ville émancipatrice 
 

CHAUFFERIE CIEL - REGIE 2 C 275 000,00 
MAISON DE LA CULTURE (MC2) COOP CULTUREL 1 668 124,00 

 

TOTAL ARTICLE 
 

1 957 124,00 
 
 Article : 6574  (chapitre 65) 
 
 Commission Ville émancipatrice 
 

AMICALE SPORTIVE MISTRAL DRAC JUDO (ASMD) 2 000,00 
ASIEG - ASS SPORTIVE ITALO EUROPEENNE DE GRENOBLE 11 000,00 
ASSOCIATION FUTSALL DES GEANTS 1 500,00 
CENTRE TAEKWONDO GRENOBLE 1 000,00 
CERCLE ESCRIME LA RAPIERE 800,00 
CLUB D' ESCRIME PARMENTIER 8 500,00 
DAUPHINE TAEKWONDO CLUB 200,00 
DIABLES BLEUS DE GRENOBLE 250,00 
FOOTBALL CLUB ALLOBROGES ASAFIA (FC2A) 15 000,00 
GRENOBLE BASKET 38 30 500,00 
GRENOBLE CATALANS (ASGC) 2 750,00 
GRENOBLE GYMNASTIQUE 30 000,00 
GRENOBLE HANDISPORTS 9 200,00 
GRENOBLE NATATION 7 500,00 
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GRENOBLE SMH UNIVERSITE CLUB HAND/GSMHGUC HAND BALL 42 500,00 
GRENOBLE VOLLEY UNIVERSITE CLUB (GVUC) 96 500,00 
GUC ATHLETISME 17 600,00 
GUC ESCRIME 2 000,00 
GUC JUDO CLUB DE GRENOBLE 28 000,00 
GUC TRIATHLON 400,00 
HOCKEY CLUB GRENOBLE (GAZON) 3 100,00 
JEUNESSE OLYMPIQUE D GRENOBLE JOGA 250,00 
LES CENTAURES FOOTBALL AMERICAIN 2 500,00 
LES MONKEY 400,00 
MISTRAL FOOTBALL CLUB 7 500,00 
NAUTIC CLUB ALP 38 9 000,00 
NOVA GERACAO CAPOEIRA 250,00 
SENTINELLE DES ALPES 4 000,00 
TEAM MHIYAOUI (LE) 1 250,00 
TENNIS CLUB VILLENEUVE 700,00 
TRAMPOLINE CLUB DAUPHINE TCD 7 500,00 
UNION SPORTIVE ABBAYE GRENOBLE 5 000,00 
USVO FOOTBALL - UNITE SPORTIVE VILLAGE OLYMPIQUE GRENOBLE 8 500,00 
YETI'S -  Roller in line hockey Grenoble 7 500,00 
BDL FORMATION 20 000,00 
BRULEURS DE LOUPS ASS 173 700,00 
FOOTBALL CLUB GRENOBLE RUGBY ASSOCIATION 571 000,00 
GRENOBLE FOOT 38 ASSOCIATION GF 38 180 000,00 
GRENOBLE METROPOLE HOCKEY 38-SASP 315 300,00 
SASP GRENOBLE FOOT 38 449 000,00 
CENTRE INTERNATIONAL DES MUSIQUES NOMADES 175 216,00 
CNAC/CENTRE NATIONAL D'ART CONTEMPORAIN - LE MAGASIN 206 524,00 
ESPACE 600 (ASSOCIATION) 95 860,00 
LE TRICYCLE 125 000,00 
MIXLAB 190 000,00 
MUSIQUES CREATIVES DU SUD - ALMA MUSIQUES 61 750,00 
ACADEMIE GRENOBLOISE D'AIKIDO 150,00 
ASPTT ATHLETISME 12 400,00 
AVIRON GRENOBLOIS 35 500,00 
BMX GRENOBLE (EX BICROSS CLUB DE GRENOBLE) 750,00 
ECHIQUIER GRENOBLOIS 2 000,00 
ENTENTE ATHLETIQUE GRENOBLE EAG 38 30 250,00 
GRENOBLE METROPOLE CYCLISME 38 1 600,00 
GRENOBLE ROLLER 2 000,00 
GRENOBLE TENNIS 55 000,00 
GUC GRENOBLE SKI 13 750,00 
GUC TENNIS 4 400,00 
LE BILLARD CLUB 109 500,00 
MEYLAN GRENOBLE HANDIBASKET 2 500,00 
OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS ASSOCIATION - OMS 35 250,00 
PREMIERE COMPAGNIE D'ARC DU DAUPHINE 500,00 
SKATEPARK DE GRENOBLE (ASSOCIATION) 5 000,00 
SOCIETE DE TIR DE GRENOBLE 1 500,00 
ADIIJ/ASSOC.DEPARTEM. D'INFORMATION & D'INITIATIVE JEUNESSE 29 283,00 
AUESCB - USAGERS DES EQUIPEMENTS SOCIO-CULTURELS 
BAJATIERE 

130 904,00 

CAP BERRIAT 116 500,00 
CENTRE SOCIAL CHORIER-BERRIAT (ACSCB) 143 138,00 
CENTRES DE LOISIRS DE GRENOBLE - ACL 298 340,00 
CLEF - CENTRE DE  LOISIRS ENFANCE ET FAMILLES 154 324,00 
COLLECTIF DES USAGERS DE LA BIFURK - CUB 25 000,00 
ENFANTINE 73 104,00 
JEUNES ET NATURE ASS 59 500,00 
LA CORDEE 143 192,00 
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LE PLATEAU 139 781,00 
MAISON DE L'ENFANCE ME CLOS D'OR 205 944,00 
MAISON DES JEUX ASS 10 000,00 
MAISON POUR TOUS MPT SAINT LAURENT 132 870,00 
ME BACHELARD 172 880,00 
ME PREMOL 196 824,00 
ME TEISSEIRE  A.H.A.E.A.T. 196 579,00 
MJC ALLOBROGES 170 984,00 
MJC ANATOLE FRANCE 122 602,00 
MJC EAUX CLAIRES 144 530,00 
MJC LUCIE AUBRAC 149 084,00 
MJC MAISON POUR TOUS ABBAYE 131 697,00 
MJC MUTUALITE 108 565,00 
MJC PARMENTIER 175 665,00 
MJC PREMOL 91 807,00 
UNIS-CITE RHONE ALPES/ANTENNE DE GRENOBLE 7 500,00 
COORDINATION NATIONALE DEVELOPPEMENT ACTIVITES 
MONTAGNE 

5 000,00 

GUC GRENOBLE SKI 15 000,00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Commission Ville solidaire et citoyenne 
 

CHEZ POM FLORE ET ALEXANDRE 150 000,00 
 

TOTAL ARTICLE 
 

6 631 647,00 
 

TOTAL BUDGET 
 

8 588 771,00 
  
 
 
 
 
Conclusions adoptées  Pour extrait conforme, 
 Pour le Maire, 
Adoptée 
Affichée le  L'adjoint délégué, 
    M. Hakim SABRI 
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Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Contre : 2 Front National - 
Abstention : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société 
Civile. 
 
Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur :  Mme BOUKAALA, M. 
CLOUAIRE, Mme GIROD de L'AIN, Mme MARTIN, Mme OLMOS, M. TUSCHER, M. DE 
CEGLIE, Mme YASSIA, M. BACK, Mme CADOUX, Mme RAKOSE, M. BOUZAIENE, Mme 
LEMOINE, M. COUTAZ, M. SOLDEVILLE, Mme COMPARAT, M. BERTRAND, M. 
CHASTAGNER, Mme BERNARD, Mme BOILEAU, Mme BOUILLON. 
 
 
 
Le Maire suspend la séance à 21H35 pour la pause repas. Reprise de la séance à 22h24. 
 
 
 
DELIBERATION N° 14 - (E 002) - ADMINISTRATION GENERALE - Marchés publics - 
Autorisation de signer 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toute décision concernant la 
passation, l'exécution et le règlement des avenants aux marchés publics n°12A497, 12A498, 
12A500, 12A502 et 12A505. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front 
National. 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 15 - (E 003) - ADMINISTRATION GENERALE - Frais de mission des élus - 
application des articles L.2123-18 et R.2123-22-1 du code général des collectivités territoriales. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de conférer le caractère de mandat spécial aux déplacements ci-après :  
 
Conseil d'Administration de GIP RESACOOP 
- le 1er décembre 2015 à Lyon- B. MACRET 
 
Sommet des élus locaux pour le climat 
Soirée d'inauguration de Solutions COP 21 
- les 4 et 5 décembre 2015 à Paris - E. PIOLLE 
 
Journée Internationale de la Montagne en clôture de la COP 21 
- le 11 décembre 2015 à Paris - P. MERIAUX  
 
Troisièmes Rencontres du RFVAA (Réseau francophone des Villes Amies des Ainés) 
- le 16 décembre 2015 à Pairs - K. CAPDEPON 
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COP 21 : Université libre de Bruxelles 
- les 16 et 17 décembre 2015 à Bruxelles - E. PIOLLE  
 
Colloque du CRIPS (Centre Régional d'information) 
- le 11 janvier 2016 à Lyon - E. CARROZ 
 
Rencontre nationale des " villes - santé scolaire " 
- les 21 et 22 janvier 2016 à Strasbourg - M. JACTAT 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Ne prennent pas part au vote 
: 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 
Front National. 
 
 
 
DELIBERATION N° 16 - (E 011) - PERSONNEL DES SERVICES MUNICIPAUX - Reprise par la 
Ville des activités du GIE AGIR. 
Intervention(s): Mme SALAT, M. CHAMUSSY, Mme TAVEL, M. le Maire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- la reprise des activités du GIE AGIR au 01/01/2016 entraînant le transfert du personnel qui a 
accepté le contrat du droit public proposé ; 
- la création de 17 postes dont la liste figure en annexe. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Contre : 8 Rassemblement 
de la Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National. 
 
 
 
DELIBERATION N° 17 - (E 014) - PERSONNEL DES SERVICES MUNICIPAUX - Recensement 
de la population : campagne / collecte 2016. Rémunération des recenseurs. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'adopter pour la rémunération des agents recenseurs les tarifs suivants : 
   1,20 euros net par feuille de logement 
   1,50 euros net par bulletin individuel 
 
- d'attribuer un forfait de 210 euros net pour rémunérer, au terme de la mission, la qualité du 
travail rendu selon les modalités ci-dessus ; 
 
- d'attribuer 80 euros net pour rémunérer la participation aux séances de formation des agents 
figurant sur la liste complémentaire selon les modalités ci-dessus. 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile - Abstention : 2 Front 
National. 
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DELIBERATION N° 18 - (E 019) - PERSONNEL DES SERVICES MUNICIPAUX - Demandes de 
protection fonctionnelle 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de mettre en œuvre la protection fonctionnelle sollicitée par l'agent et de prendre en charge les 
frais de procédures et honoraires d'avocat dus par la collectivité pour les faits suivants : 
-: faits en date du 01/10/2015 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
DELIBERATION N° 19 - (E 020) - PERSONNEL DES SERVICES MUNICIPAUX - 
Transformations de postes. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser les transformations de postes figurant dans le tableau ci-annexé, présentées au 
Comité Technique du 8 décembre 2015. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Abstention : 8 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 2 Front National - Ne prennent pas part au vote : 7 
Les Républicains -UDI et Société Civile. 
 
 
 
DELIBERATION N° 20 - (E 018) - PERSONNEL DES SERVICES MUNICIPAUX - Avancements 
de grade : détermination des taux. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de fixer, pour l'année 2016, un taux de promotion grade par grade suivant le tableau joint en 
annexe, à partir duquel sera défini le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus 
à l'un de ces grades d'avancement. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès - Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 
+ 2 Front National. 
 
 
 
DELIBERATION N° 21 - (E 022) - ADMINISTRATION GENERALE - Indemnités pour frais de 
garde à la charge des élu(e)s 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'accorder le remboursement prévu à l'article L 2123-18-2 du code général des collectivités 
territoriales pour tous les conseillers municipaux à compter du 1er janvier 2016, des frais de 
garde d'enfants ou d'assistance aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin 
d'une aide personnelle à leur domicile, qu'ils ont engagés en raison de leur participation aux 
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réunions mentionnées à l'article L2123-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
- de fixer le montant maximum du remboursement par heure au montant horaire du salaire 
minimum de croissance, sous réserve de production d'un état frais correspondant. Le versement 
sera semestriel. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Contre : 7 Les Républicains 
-UDI et Société Civile + 2 Front National - Ne prennent pas part au vote : 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès. 
 
 
 
DELIBERATION N° 22 - (E 026) - PERSONNEL DES SERVICES MUNICIPAUX - Mise à 
disposition de deux agents de la ville de Grenoble auprès du Groupement d'Intérêt Public Arc-
Nucléart. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de ratifier la mise à disposition à titre gracieux de deux agents auprès d'ARC-Nucléart du 1er 
janvier 2016 au 2 juin 2017. 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions de mise à disposition. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
 
 
 
DELIBERATION N° 23 - (E 021) - PERSONNEL DES SERVICES MUNICIPAUX - Transfert 
CCAS - dispositif adultes relais. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- la mise en place à la Ville des contrats adultes relais à compter du 1er janvier 2016. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile - Abstention : 2 Front 
National. 
 
 
 
DELIBERATION N° 24 - (E 027) - PERSONNEL DES SERVICES MUNICIPAUX - Information 
sur six conventions de mise à disposition d'agents de la ville de Grenoble auprès de divers organismes 
et associations. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de prendre acte des mises à disposition ci-jointes. 
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Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès   - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front 
National. 
 
 
DELIBERATION N° 25 - (E 029) - PERSONNEL DES SERVICES MUNICIPAUX - Reprise en 
régie de l'activité liée à l'évènementiel exercée par l'Office du Tourisme. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver la reprise en régie de l'activité liée à l'évènementiel de l'Office du Tourisme et la 
création d'un poste d'attaché. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès  - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front 
National. 
 
 
 
DELIBERATION N° 26 - (E 037) - PERSONNEL DES SERVICES MUNICIPAUX - Convention 
avec le Comité Social du personnel de la ville de Grenoble. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser la signature de la convention ci-jointe en annexe. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile - Abstention : 2 Front 
National. 
 
 
DELIBERATION N° 27 - (E 039) - DELEGATION DE SERVICE PUBLIC - Avenant de 
prolongation à la Délégation de Service Public Alpexpo 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver l'avenant n°6 ci-annexé, prolongeant de six mois, soit jusqu'au 30 juin 2016, pour 
motif d'intérêt général, l'actuel contrat de délégation de service public avec la SPL ALPEXPO et 
prolongeant l'exonération des charges dues par le délégataire, au titre de l'exercice 2016, 
concernant le loyer, la redevance et le remboursement de la taxe foncière ; 
 
- d'autoriser le maire ou son représentant à signer avec la SPL ALPEXPO l'avenant afférent à 
cette prolongation. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 41 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Contre : 7 Les Républicains 
-UDI et Société Civile + 2 Front National - Abstention : 8 Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès - Ne prend pas part au vote : 1 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes 
(M. HABFAST). 



 17 

DELIBERATION N° 28 - (E 038) - ADMINISTRATION GENERALE - Contrat de partenariat 
principal avec la Chaire OPTIMA « Observatoire du Pilotage et de l’Innovation Managériale des 
Administrations Locales » - Adhésion de la Ville de Grenoble 
Intervention(s): M. SAFAR, M. le Maire, M. BREUIL. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver la convention de partenariat principal avec la Chaire OPTIMA, se traduisant par 
une participation financière de la Ville de Grenoble de 7500€ ; 
- d'autoriser le Maire, ou son représentant, à signer la convention de partenariat principal avec 
la Chaire OPTIMA 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Contre : 7 Les Républicains 
-UDI et Société Civile - Abstention : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 2 Front 
National. 
 
 
 
DELIBERATION N° 29 - (E 033) - ADMINISTRATION GENERALE - Convention Ville/COS. 
Travaux de reprographie. Premier semestre de l'année 2015. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver le projet de convention entre la Ville et le COS ci-joint ;  
- d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention précitée. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile - Abstention : 2 Front 
National. 
 
 
 
DELIBERATION N° 30 - (D 001) - INTERCOMMUNALITE - Conventions de gestion de services 
entre Grenoble-Alpes Métropole et la ville de Grenoble 
Intervention(s): M. le Maire. 
 
Un amendement est présenté par M. MONGABURU. Celui-ci est adopté : Pour : 42 Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès - Contre : 7 

Les Républicains -UDI et Société Civile - Abstention : 2 Front National. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver les conventions relatives à la gestion des services entre la Métropole et la Ville de 
Grenoble ; 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions ainsi que tout document y afférent. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès - Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National. 
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DELIBERATION N° 31 - (D 003) - PERSONNEL DES SERVICES MUNICIPAUX - Création d'un 
service commun « systèmes d'informations » entre la ville de Grenoble, le CCAS de Grenoble et 
Grenoble Alpes Métropole. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver la création au 1er janvier 2016 du service commun " systèmes d'informations " 
entre la ville de Grenoble, le CCAS de Grenoble et Grenoble Alpes Métropole  
- d'autoriser le Maire à signer la convention créant ce service commun et tout document y 
afférent 
- de supprimer les emplois correspondants dans le tableau des effectifs de la ville de Grenoble. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Contre : 7 Les Républicains 
-UDI et Société Civile - Abstention : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 2 Front 
National. 
 
 
 
DELIBERATION N° 32 - (D 008) - PERSONNEL DES SERVICES MUNICIPAUX - Transfert et 
suppression de postes dans le cadre de transferts de compétences 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de transférer les emplois mentionnés à la Métropole et de supprimer les emplois 
correspondants dans le tableau des effectifs de la Ville de Grenoble. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès - Abstention : 2 Front National - Ne prennent pas part au vote : 7 Les 
Républicains -UDI et Société Civile. 
 
 
 
DELIBERATION N° 33 - (D 009) - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Ouvertures dominicales 
au titre de l'année 2016 
Intervention(s): M. le Maire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser, dans la limite de cinq dérogations au principe du repos dominical : 
 
     - l'ouverture dominicale des commerces grenoblois les dimanches 11 et 18 décembre 2016, 
    - l'ouverture dominicale des commerces grenoblois (périmètres définis) lors des braderies, en 
fonction des sollicitations des Unions Commerciales qui les organisent. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile - Abstention : 2 Front 
National. 
 



 19 

DELIBERATION N° 34 - (A 013) - URBANISME AMENAGEMENT - Campagne-test d'évaluation 
des EcoQuartiers labellisés. Avenant à la convention entre la ville de Grenoble, le Ministère du 
Logement, de l'Egalité des Territoires et de la Ruralité et le Centre Scientifique et Technique du 
Bâtiment. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant ci-annexé à la convention tripartite pour la 
campagne-test d'évaluation des EcoQuartiers labellisés. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front 
National. 
 
 
 
DELIBERATION N° 35 - (A 015) - URBANISME AMENAGEMENT - 60 place des Géants : 
Participation de la ville de Grenoble au titre de l'ingénierie des OPAH. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de valider pour la copropriété du 60 place des Géants, l'engagement de la mission d'étude pré-
opérationnelle, tranche conditionnelle 1 « montage du programme d'intervention » dont la 
maitrise d'ouvrage sera assurée par Grenoble-Alpes-Métropole, et de participer financièrement 
à hauteur de 25% du montant hors-taxe de la mission, selon tableau joint en annexe ; 
 
- de valider, pour la copropriété du 60 place des Géants, l'engagement de la mission d'étude pré-
opérationnelle tranche conditionnelle 2 « suivi animation », (dont la maitrise d'ouvrage sera 
assurée par Grenoble-Alpes-Métropole), et de participer financièrement à hauteur de 25% du 
montant hors-taxe de la mission, selon tableau joint en annexe ; 
 
- de valider la participation financière de la ville de Grenoble pour la réalisation des travaux de 
réhabilitation thermique ; 
 
- d'autoriser le Maire à signer l'ensemble des documents relatifs à cette affaire. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile - Abstention : 2 Front 
National. 
 
 
 
DELIBERATION N° 36 - (A 009) - URBANISME CESSIONS ACQUISITIONS - Acquisitions, 
cessions et gestion de divers biens 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver la convention de mise à disposition d'une partie d'un terrain, situé 23 rue du 
Souvenir, au profit de l'Association Régionale pour l'Insertion, conformément aux conditions de 
la notice n°1 ci-annexée ; 
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- d'approuver la convention avec l'Office de Tourisme Métropolitain pour l'exploitation de 
l'amphithéâtre situé dans le bâtiment de la Maison du tourisme, la gestion des autres salles de 
réunion du bâtiment ainsi que pour l'accompagnement à l'organisation d'événements 
conformément aux conditions de la notice n°2 ci-annexée ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à ces affaires. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front 
National. 
 
 
DELIBERATION N° 37 - (A 002) - URBANISME AMENAGEMENT - Etablissement Public 
Foncier Local du Dauphiné : Acquisitions, cessions et gestion des réserves foncières en portage. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de demander à l'Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné d'acquérir auprès de la SCI 
Grand Champ la parcelle bâtie cadastrée section EL n°17, située 1 rue Prosper Mérimée au prix 
de 560 000 euros HT ; 
 
- de demander à l'Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné de prolonger de deux 
années, soit pour les périodes 2015 - 2017 et 2016 - 2018, les durées de portage des biens ci dessus 
énoncés ; 
   
- de s'engager à respecter les conditions générales et particulières définies dans le règlement 
intérieur de l'EPFL-D pour les nouveaux portages précités ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à ces affaires et 
notamment les conventions de portage, les avenants aux conventions de portage et les 
conventions de mise à disposition si échéant. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 41 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National 
- Ne prend pas part au vote : 1 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes (Mme 
GARNIER). 
 
 
DELIBERATION N° 38 - (A 014) - URBANISME AMENAGEMENT - Attribution d'une subvention 
à l'Ecole Nationale Supérieure d'Architecture de Grenoble et à l'Institut d'Urbanisme de Grenoble pour 
l'année universitaire 2015-2016. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver la nouvelle convention avec l'Institut d'Urbanisme de Grenoble pour l'année 
2015/2016 et d'autoriser Monsieur le Maire à la signer ; 
 
- d'approuver le programme d'actions partenarial avec l'Ecole Nationale Supérieure 
d'Architecture de Grenoble et avec l'Institut d'Urbanisme de Grenoble pour l'année 
universitaire 2015-2016 ; 
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- d'autoriser le versement d'une subvention d'un montant de 10 000 € à l'ENSAG et d'un 
montant de 4 000 € à l'IUG ; 
 
- de valider le fait de se rapprocher de la Métropole pour signer à l'avenir des conventions 
tripartites entre la ville de Grenoble, la Métropole et chacun des deux établissements 
d'enseignement supérieur. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 7 Les Républicains -UDI et 
Société Civile + 2 Front National - Abstention : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès. 
 
 
 
DELIBERATION N° 39 - (A 012) - URBANISME AMENAGEMENT - SPLA SAGES - Opération 
ZAC Flaubert - Approbation du compte rendu financier 2014, du bilan et de la trésorerie 
prévisionnels, de l'avenant n°4 annexé à la convention de concession d'aménagement et des 
participations de la ville de Grenoble pour 2015 et 2016. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver le bilan prévisionnel actualisé des activités, objet de la convention publique 
d'aménagement, faisant apparaître d'une part, l'état des réalisations en recettes et en dépenses 
au 31 décembre 2014 et d'autre part, l'estimation des recettes et dépenses restant à réaliser et tel 
qu'il a été adopté par le conseil d'administration de la SPLA SAGES le 09 avril 2015 ; 
 
- d'approuver le plan de trésorerie actualisé faisant apparaître l'échéancier des recettes et des 
dépenses de l'opération, ci-annexé, tel qu'il a été adopté par le conseil d'administration de la 
SPLA SAGES le 09 avril 2015 ; 
 
- d'approuver le compte rendu annuel 2014 ci-annexé ; 
 
- de fixer le montant maximum des participations de la ville de Grenoble pour l'opération Zac 
Flaubert : pour  2015 et 2016, pas de participation ; 
 
- d'approuver l'avenant n°4 au cahier des charges annexé à la convention publique 
d'aménagement, ci-annexé ;  
 
- d'autoriser le Maire à signer cet avenant. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Contre : 7 Les Républicains 
-UDI et Société Civile - Abstention : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 2 Front 
National. 
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DELIBERATION N° 40 - (A 016) - URBANISME CESSIONS ACQUISITIONS - Acquisition du 
bâtiment du Crédit Agricole situé 15-17 rue Paul Claudel à Grenoble auprès de la Caisse régionale de 
crédit agricole mutuel sud Rhône Alpes. 
Intervention(s): M. le Maire, M. BREUIL, M. SAFAR, M. CHAMUSSY, Mme TAVEL. 
 

Un amendement est présenté par Mme TAVEL. Celui-ci est adopté : Pour : 42 Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès - Contre : 7 

Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'acquérir le bâtiment situé 15-17 rue Paul Claudel à Grenoble auprès de la Caisse régionale 
de crédit agricole mutuel sud Rhône Alpes; 
 
- de dire que le montant d'acquisition du bâtiment est de 7,5 M€ TTC plus 0,5 M€ TTC pour les 
équipements mobiliers; 
 
- d'autoriser la signature d'un bail civil à intervenir avec la Caisse régionale de crédit agricole 
mutuel sud Rhône Alpes de 2 ans reconductible 1 année; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette opération. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Contre : 7 Les Républicains 
-UDI et Société Civile + 2 Front National - Abstention : 8 Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès. 
 
 
 
DELIBERATION N° 41 - (A 011) - PATRIMOINE MUNICIPAL - Souscription pour le relevage de 
l'orgue de Saint-André : Partenariat entre l'Association pour la Renaissance des Orgues de la 
Collégiale Saint-André (AROCSA), la Fondation du Patrimoine et la ville de Grenoble. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver les termes de la convention de partenariat financier entre la Ville et l'Association 
pour la Renaissance des Orgues de la Collégiale Saint-André (AROCSA) relative au 
financement des travaux de relevage de l'orgue de Saint-André ; 
 
- d'approuver les termes de la convention tripartite Ville - Fondation du Patrimoine - AROCSA, 
relative à la souscription populaire pour financer les travaux de relevage de l'orgue de Saint-
André  ; 
 
- d'approuver les termes de la convention financière entre la Ville et la Fondation du Patrimoine, 
relative au concours du patrimoine financé à parité par la Région Rhône-Alpes et la Fondation ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer lesdites conventions jointes en annexe. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
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DELIBERATION N° 42 - (A 008) - ENVIRONNEMENT - Convention dans le cadre du rachat de 
métaux par la société DERICHEBOURG suite à l'enlèvement par le service propreté urbaine des 
métaux mis au rebut par les services techniques de la ville de Grenoble 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver les termes de la convention entre la Société DERICHEBOURG et la ville de 
Grenoble pour le remboursement des coûts liés à la récupération de métaux par la Société 
Derichebourg ; 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
 
DELIBERATION N° 43 - (A 007) - DEPLACEMENTS - Taxis et droits de stationnement 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'adopter le nouveau tarif du droit de stationnement des taxis, lequel s'élève à 71€ par semestre 
et par taxi ; 
- de dire que ce tarif s'appliquera à compter du 1er janvier 2016. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès - Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile - Abstention : 2 Front 
National. 
 
 
 
DELIBERATION N° 44 - (B 009) - SANTE PUBLIQUE - Demande de participation financière 
auprès de l'État relative à la coordination de l'Atelier Santé ville de Grenoble pour l'année 2015 
Intervention(s): M. le Maire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à percevoir la participation financière de l'Etat d'un montant de 
6 000 € au titre de la coordination de l'Atelier Santé ville de Grenoble  pour l'année 2015. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
DELIBERATION N° 45 - (B 010) - SANTE PUBLIQUE - Tarif de la vaccination contre l'encéphalite 
japonaise à compter du 1er janvier 2016. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de fixer le montant de la vaccination contre l'encéphalite japonaise à quatre vingt neuf euros 
(89 €) à partir du 1er janvier 2016. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
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DELIBERATION N° 46 - (B 004) - HYGIENE ET SANTE PUBLIQUE - Avenants aux conventions 
passées avec le Syndicat des Vétérinaires de l'Isère - Avenant n° 15 relatif à l'enlèvement et 
l'incinération des animaux morts sur la voie publique et avenant n° 10 relatif au contrôle des chats 
errants 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant n° 15 à la convention du 25 septembre 2000 
définissant le contenu des actes confiés au Syndicat des vétérinaires de l'Isère pour l'enlèvement 
et l'incinération des animaux morts sur la voie publique (ci-annexé) et de rémunérer les 
prestations au prix forfaitaire de : 
    - Incinération chien : 58,92 € ; 
    - Incinération chat : 34,71 € ; 
    - Incinération d'animaux hors chats et chiens : 10,30 € ; 
    - Frais de recherche animal tatoué : 7,35 € ; 
    - Frais de recherche "tenue de fichier" : 7,35 €. 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant n° 10 à la convention du 31 janvier 2005 
relative au contrôle des chats errants (ci-annexé) et fixant les prix forfaitaires suivants : 
 
    - Stérilisation d'un mâle, apposition d'un tatouage marquage à l'oreille gauche par un S et 
délivrance de carte au prix coûtant : 46,28 € ; 
    - Ovariectomie d'une femelle, apposition d'un tatouage et délivrance de carte au prix coûtant : 
76,68 € et marquage à l'oreille par un S. 
 
- de dire que ces coûts sont applicables aux actes accomplis durant l'année 2016. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
 
DELIBERATION N° 47 - (B 002) - ACTION SOCIALE - Bourse du Travail - Convention d'objectifs 
et de financement entre la Ville de Grenoble et le Département de l'Isère, exercice  2015 
Intervention(s): M. SAFAR, M. le Maire, M. CLOUAIRE. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver le budget prévisionnel annuel de la Bourse du Travail, 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d'objectifs et de financement entre la 
Ville de Grenoble et le Département de l'Isère, en annexe de la présente délibération. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile - Contre : 2 Front National. 
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DELIBERATION N° 48 - (B 001) - ACTION SOCIALE - Convention de mise à disposition à titre 
précaire d'une maison entre la ville de Grenoble et l'association le Refuge. 
Intervention(s): M. DE CEGLIE. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver les dispositions de la convention,  
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention ci-annexée. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
DELIBERATION N° 49 - (B 005) - ACTION SOCIALE - Convention entre la ville de Grenoble et 
l'association Chez Pom, Flore et Alexandre 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec l'association Chez Pom, Flore et 
Alexandre ci-jointe, 
- d'autoriser le versement d'une subvention de fonctionnement pour l'année 2016 d'un montant 
de 150 000€. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
DELIBERATION N° 50 - (B 011) - ACTION SOCIALE - Subventions aux associations œuvrant dans 
le secteur de l'action sociale 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant à la convention entre la Ville de Grenoble et 
les Restaurants et Relais du Cœur de l'Isère; 
 
- d'autoriser le versement à l'association les Restaurants et Relais du Cœur de l'Isère d'une 
subvention de projet de 1 675€ pour l'année 2015; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant à la convention entre la Ville de Grenoble et 
l'association Dépann'Familles; 
 
- d'autoriser le versement à l'association Dépann'Familles d'une subvention de projet de  1 500€ 
pour l'année 2015; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant à la convention entre la Ville de Grenoble et 
la Mission Locale de Grenoble; 
 
- d'autoriser le versement à la Mission Locale de Grenoble d'une subvention de projet de 7 000€ 
pour l'année 2015. 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : Mme BOILEAU, M. BARBIER, 
M. BRON, M. CLOUAIRE, Mme MARTIN, M. TUSCHER. 
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DELIBERATION N° 51 - (B 006) - ACTION SOCIALE - Convention Territoriale Globale de 
services aux familles 2015-2017 entre la Caf de l'Isère, la ville de Grenoble et le CCAS 
Intervention(s): M. NOBLECOURT, Mme MARTIN. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver les termes de la Convention Territoriale Globale de services aux familles, à 
intervenir entre la ville de Grenoble, le CCAS et la CAF de l'Isère, 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention jointe en annexe 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
 
DELIBERATION N° 52 - (B 003) - LOCAUX ASSOCIATIFS - Conventions de mise à disposition de 
locaux entre la ville de Grenoble et l' Association Générale des Intervenants Retraités et  l' Association 
des Commerçants et des Devantures de la rue Chenoise 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de ratifier la mise à disposition gratuite d'un local situé 17 rue Chenoise à l'association générale 
des intervenants Retraités AGIR AbCd, ainsi qu'à l'association des Commerçants et des 
Devantures de la rue Chenoise 
- d'approuver les dispositions des présentes conventions, ci-annexées, 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions ci-annexées. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
 
DELIBERATION N° 53 - (B 007) - PREVENTION SECURITE - Signature d'une convention entre la 
ville de Grenoble, la Direction départementale de la Sécurité Publique et SOS Médecins de Grenoble 
relative à la gestion de l'ivresse publique manifeste. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver les termes de la convention ci-annexée entre la ville de Grenoble, l'Etat (Direction 
départementale de la sécurité publique) et SOS Médecins Grenoble ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention ci-jointe. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
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DELIBERATION N° 54 - (B 008) - PREVENTION SECURITE - Convention de subvention, 
d'objectifs et de moyens passée entre la ville de Grenoble, le Centre Communal d'Action Sociale 
(CCAS), le Conseil Départemental d'Accès au Droit (CDAD), l'Ordre des Avocats au Barreau de 
Grenoble et la Caisse des Règlements Pécuniaires des Avocats des Alpes (CARPA) pour la mise en 
place de permanences juridiques gratuites dans les Centres Sociaux et les Maisons des Habitants. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser le versement d'une subvention à la Caisse des Règlements Pécuniaires des Avocats 
des Alpes d'un montant de 15 200 €. 
 
-d'autoriser le maire à signer la convention. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
 
DELIBERATION N° 55 - (C 001) - AFFAIRES CULTURELLES - Dispositions en faveur des publics 
au sein des équipements culturels - Musée de Grenoble et Bibliothèque Municipale de Grenoble 
(BMG) 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver les termes de la convention de partenariat jointe en annexe 1 et  d'autoriser 
Monsieur le Maire à la signer ; 
- d'approuver le nouveau tableau des tarifs des bibliothèques et du Musée Stendhal, présenté en 
annexe 2 et dire qu'il s'appliquera à compter du 1er janvier 2016. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
 
DELIBERATION N° 56 - (C 002) - AFFAIRES CULTURELLES - Soutiens aux opérateurs du 
secteur culturel - conventions et avenants au titre de l'exercice budgétaire 2016. 
Intervention(s): M. SAFAR, M. le Maire, M. CAZENAVE. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver les termes des conventions et avenants joints en annexe ; 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions et avenants joints en annexe ; 
- de dire que les montants des subventions sont intégrés à la délibération générale d'affectation 
de subventions sur crédits existants de cette même séance du conseil municipal. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Contre : 7 Les Républicains 
-UDI et Société Civile + 2 Front National - Abstention : 8 Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès. 
Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : Mme BERNARD, Mme 
BOUILLON. 
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DELIBERATION N° 57 - (C 003) - AFFAIRES CULTURELLES - Soutien aux opérateurs culturels - 
conventions de mise à disposition de locaux 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver les termes des conventions de mise à disposition de locaux jointes en annexe ; 
- d'autoriser Monsieur le Maire à les signer. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
DELIBERATION N° 58 - (C 008) - AFFAIRES CULTURELLES - Bibliothèque municipale de 
Grenoble (BMG) - Acquisitions patrimoniales - Convention de partenariat avec la "Cinémathèque de 
Grenoble". 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver la deuxième partie du programme d'acquisitions patrimoniales de la Bibliothèque 
d'Étude et du Patrimoine, pour un montant de 4 250 €, figurant en annexe 1 ; 
-  d'approuver les termes de la convention jointe en annexe 2 ; 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de bibliothéconomie avec la 
"Cinémathèque de Grenoble". 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
 
DELIBERATION N° 59 - (C 023) - AFFAIRES CULTURELLES - Bibliothèque Municipale de 
Grenoble - Demande de subvention d'investissement à l'Etat. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de solliciter une subvention d'investissement la plus élevée possible auprès du Ministère de la 
Culture (DRAC) pour les travaux d'aménagement et d'amélioration de la Bibliothèque Centre-
Ville. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
DELIBERATION N° 60 - (C 006) - AFFAIRES SCOLAIRES - Enseignement du 1er degré - 
Préparation de la rentrée 2016 : Modifications de périmètres scolaires et primarisation de l'école 
Diderot. 
Intervention(s): M. MALBET, M. BARBIER, M. CHAMUSSY, M. le Maire, M. SAFAR. 
 

Amendement n° 1 présenté par le groupe Les Républicains -UDI et Société Civile. Celui-ci est 
repoussé : Pour : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile - Contre : 42 Rassemblement Citoyen, de 

la Gauche et des écologistes - Abstention : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
 

Amendement n°2 présenté par le groupe Les Républicains -UDI et Société Civile. Celui-ci est 
repoussé : Pour : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile - Contre : 42 Rassemblement Citoyen, de 

la Gauche et des écologistes - Abstention : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de valider les modifications de périmètres scolaires des écoles concernées, comme indiqué en 
annexe. 
- d'autoriser le maire à demander à la direction académique des services départementaux de 
l'éducation nationale,  la primarisation de l'école Diderot. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 
 
 
 
DELIBERATION N° 61 - (C 004) - AFFAIRES SCOLAIRES - Participations 2013-2014 et 2014-
2015 des communes aux frais de fonctionnement des écoles grenobloises accueillant des enfants non 
grenoblois dans une Classe pour l'Inclusion Scolaire (CLIS). 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
-d'autoriser Monsieur le Maire à signer avec les communes concernées les conventions relatives 
à leur participation aux frais de fonctionnement des écoles grenobloises accueillant dans une 
CLIS des enfants résidant sur leur territoire, pour les années 2013/2014 (1066 € par enfant) et 
2014-2015 (1095 € par enfant). 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
 
DELIBERATION N° 62 - (C 011) - AFFAIRES SCOLAIRES - Tarifs des fluides des logements de 
fonction "instituteurs" 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de fixer à compter du 1er Janvier 2016 les tarifs annuels des fluides des logements de fonction 
"instituteurs" ne disposant pas de compteurs individuels, à 3€/m2 pour l'eau, 5€/m2 pour 
l'électricité et 10€/m2 pour le chauffage, sur la base de la surface réelle du logement occupé, avec 
possibilité de révision de ces forfaits chaque année. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
DELIBERATION N° 63 - (C 015) - AFFAIRES SCOLAIRES - Avenant à la convention Ville-
Collège Lucie Aubrac pour le financement d'actions éducatives au bénéfice des élèves du Réseau 
d'Education Prioritaire renforcé (REP+) 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
-d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant ci-annexé, entre la Ville de Grenoble et le 
Collège Lucie Aubrac, afin de permettre le financement d'actions éducatives au bénéfice des 
élèves du réseau REP+ de la Villeneuve. 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
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DELIBERATION N° 64 - (C 013) - AFFAIRES SCOLAIRES - Participation de la Ville aux frais de 
fonctionnement des Classes d'Inclusion Scolaire (CLIS) de la commune de Fontaine (année scolaire 
2012-2013). 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
-d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention fixant à 2045.22 € la participation de la 
Ville aux frais de scolarisation des élèves grenoblois en CLIS à Fontaine en 2012-2013. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
 
DELIBERATION N° 65 - (C 012) - ACTION SOCIALE - Contrat Enfance Jeunesse N°3  2015-2018 
entre la ville de Grenoble et la CAF de l'Isère 
Intervention(s): M. NOBLECOURT, M. DENOYELLE. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver les dispositifs du schéma de développement du Contrat Enfance Jeunesse n°3 
pour la période 2015-2018, joint en annexe 1, 
- d'autoriser monsieur Le Maire à signer ledit Contrat Enfance Jeunesse pour la période 2015-
2018 (Annexe 2). 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
 
DELIBERATION N° 66 - (C 010) - VIE DES ASSOCIATIONS - Conventions d'objectifs et de 
moyens entre la ville de Grenoble et les associations socioculturelles pour les années 2016 à 2018. 
Intervention(s): M. BRON, M. CAZENAVE, Mme MARTIN. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
-d'autoriser Monsieur le Maire à signer les nouvelles conventions d'objectifs et de moyens avec 
chacune des associations socioculturelles ; 
-d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions de mises à disposition de locaux 
annexées ; 
-de dire que les montants des subventions (figurant en annexe 3) sont intégrés à la délibération 
générale "d'affectation de subventions sur crédits existants" de cette même séance du Conseil 
Municipal. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Contre : 8 Rassemblement 
de la Gauche et de Progrès - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile. 
 
Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur :  Mme MARTIN, M. DE CEGLIE, 
Mme YASSIA, M. BACK, Mme CADOUX, Mme RAKOSE, Mme GIROD de L'AIN, M. 
BOUZAIENE, Mme LEMOINE, M. COUTAZ, M. SOLDEVILLE, Mme COMPARAT, M. 
BERTRAND, M. CHASTAGNER, Mme BERNARD, Mme BOILEAU. 
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DELIBERATION N° 67 - (C 014) - VIE DES ASSOCIATIONS - Avenant à la convention d'objectifs 
et de financement entre la ville de Grenoble et la CAF pour l'accompagnement de la structure 
Passerelle  "A petits pas ". 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant joint en annexe 2 à la convention d'objectifs et 
de financement passée avec la CAF pour la structure passerelle "A petits pas". 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
DELIBERATION N° 68 - (C 016) - VIE DES ASSOCIATIONS - Conventions d'objectifs et de 
moyens 2016 entre la ville de Grenoble et les associations Jeunesse 
Intervention(s): Mme BOUKAALA, M. le Maire 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions d'objectifs et de moyens figurant en 
annexe 1 avec les associations Jeunesse ; 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions de mise à disposition de locaux annexées 
à ces conventions (annexe 2) ; 
- de dire que les montants des subventions sont intégrés à la délibération générale "d'affectation 
de subventions sur crédits existants" de cette même séance du Conseil Municipal. 
 
 
Délibération : Adoptée. 
Votes séparés : 
- Sur les subventions : Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 7 Les 
Républicains -UDI et Société Civile - Abstention : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
- Le reste de la délibération : Adopté à l'unanimité. 
 
Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : Mme BOUKAALA, M. 
CLOUAIRE, Mme GIROD de L'AIN, Mme MARTIN, Mme OLMOS, M. TUSCHER, Mme 
BERNARD. 
 
 
DELIBERATION N° 69 - (C 017) - VIE DES ASSOCIATIONS - Associations Ressource : 
convention d'objectifs et de moyens entre la ville de Grenoble et l'association Jeunes et Nature. 
Attribution de subvention 2016 à l'association Maison des Jeux. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer avec l'association Jeunes et Nature la convention 
d'objectifs et de moyens 2016-2018  présentée en annexe 1 et la convention de mise à disposition 
de locaux annexée ; 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer  avec l'association Maison des Jeux l'avenant financier 
joint en annexe 2 ; 
- de dire que les montants des subventions proposées sont intégrés à la délibération générale 
"d'affectation de subventions sur crédits existants" de cette même séance du Conseil Municipal. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
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DELIBERATION N° 70 - (C 005) - SPORT - Conventions générales d'objectifs et de moyens entre la 
ville de Grenoble et les associations du secteur sportif pour l'exercice 2016. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver les conventions générales d'objectifs et de moyens avec les associations figurant 
dans le tableau récapitulatif (annexe 1), et d'autoriser Monsieur le Maire à les signer, 
 
- de dire que les montants de subventions sont intégrés à la délibération générale "d'affectation 
de subventions sur crédits existants" de cette même séance du Conseil municipal. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 7 Les Républicains -UDI et 
Société Civile - Abstention : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
 
 
 
DELIBERATION N° 71 - (C 007) - SPORT - Conventions de mise à disposition de locaux avec les 
associations Club d'Escrime Parmentier, Trampoline Club du Dauphiné, Sentinelle des Alpes, 
Grenoble Baseball et Softball et Société des Touristes du Dauphiné. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de mettre fin d'un commun accord aux conventions en vigueur avec les associations Sentinelle 
des Alpes et Grenoble Baseball et Softball ; 
 
- d'adopter les conventions ci-annexées avec les associations Club d'Escrime Parmentier, 
Trampoline Club du Dauphiné, Sentinelle des Alpes et Grenoble Baseball et Softball ; conclues 
pour une durée d'un an avec effet au 1er janvier 2016 et renouvelables annuellement dans la 
limite de 3 ans, elles pourront être reconduites à terme par voie expresse ; 
 
- d'adopter l'avenant à la convention en vigueur avec l'association Société des Touristes du 
Dauphiné qui prendra effet au 1er janvier 2016 pour une nouvelle durée d'un an renouvelable 
annuellement dans la limite de 3 ans ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions et l'avenant correspondants. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
 
DELIBERATION N° 72 - (C 018) - SPORT - Nouvelles conventions d'objectifs et de moyens pour 
missions d'intérêt général avec l'association et la société sportive du club Brûleurs de Loups de 
Grenoble, l'association FC Grenoble Rugby ; avenants financiers avec l'association et la société 
sportive du club Grenoble Foot 38 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver les dispositions des conventions pluriannuelles d'objectifs et de moyens et des 
avenants financiers aux conventions d'objectifs en vigueur avec les structures sportives figurant 
dans le tableau récapitulatif (annexe 1) et d'autoriser Monsieur le Maire à les signer, 
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- de dire que les montants de subventions sont intégrés à la délibération générale d'affectation de 
subventions sur crédits 2016 de cette même séance du Conseil municipal. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Abstention : 8 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 
 
 
 
DELIBERATION N° 73 - (C 019) - SPORT - Convention d'objectifs et de moyens entre la ville de 
Grenoble et l'association Sport dans la Ville 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver la convention d'objectifs et de moyens entre la ville de Grenoble et l'association 
Sport dans la Ville, pour une durée de trois années scolaires à compter de l'année 2015/2016 ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d'objectifs et de moyens 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
 
DELIBERATION N° 74 - (C 020) - SPORT - Complexe de tennis de la plaine des sports : 
conventions d'occupation du domaine public avec l'association Grenoble Tennis et la SARL 
EVANNJOSS. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'adopter les conventions d'occupation du domaine public ci-annexées, l'une avec l'association 
Grenoble Tennis pour la mise à disposition et l'utilisation du complexe de tennis rue du Repos, 
l'autre avec la SARL EVANNJOSS pour la mise à disposition et l'exploitation du bar-restaurant 
du club-house moyennant le paiement d'une redevance annuelle d'occupation, 
 
- de conclure ces conventions pour une durée de 5 ans, à compter de leur date de signature, 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions correspondantes. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
 
DELIBERATION N° 75 - (C 021) - MONTAGNE - Convention d'objectifs et de moyens avec le 
GUC Grenoble Ski pour l'année 2016 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver les termes de la convention à intervenir entre la Ville de Grenoble et le GUC 
Grenoble Ski ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention; 
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- d'autoriser le versement de la subvention d'un montant de 13750€ au titre du fonctionnement 
et 15000€ au titre du soutien aux sportifs de haut niveau. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
 
DELIBERATION N° 76 - (C 022) - MONTAGNE - Animations sportives de montagne. Conventions 
entre la ville de Grenoble et le lycée André Argouges, l'Association sportive du collège Aimé Césaire, 
le collège Charles Munch et la MJC Allobroges. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver les termes des conventions à intervenir entre la Ville de Grenoble, le Lycée 
Argouges, l'AS du collège Aimé Césaire, le collège Charles MUNCH et la MJC Allobroges, pour 
la mise en place d'activités sportives de montagne pour la saison 2015/2016, 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les dites conventions. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
 
DELIBERATION N° 77 - (E 031) - ETABLISSEMENTS PUBLICS - ACTIS - Rapport d'activité et 
compte financier de l'exercice 2014. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- en application de l'article R2221-52 du Code Général des Collectivités Territoriales, de prendre 
acte du rapport d'activité et du compte financier de l'Office Public de l'Habitat ACTIS pour 
l'exercice 2014. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Contre : 7 Les Républicains 
-UDI et Société Civile - Abstention : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
 
 
 
DELIBERATION N° 78 - (E 032) - ENTREPRISES PUBLIQUES LOCALES - SAEML Grenoble 
Habitat - Rapport annuel des représentants de la ville de Grenoble au conseil d'administration de la 
société pour l'exercice 2014. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- en application de l'article L1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, de prendre 
acte du rapport des représentants de la ville de Grenoble au conseil d'administration de la 
SAEML Grenoble Habitat pour l'exercice 2014. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Contre : 7 Les Républicains 
-UDI et Société Civile - Abstention : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
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DELIBERATION N° 79 - (E 040) - DELEGATION DE SERVICE PUBLIC - Rapport annuel du 
délégataire du service public pour l'exploitation et l'entretien des équipements : Parc des expositions, 
Summum, Alpes-Congrès, pour l'année 2014. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- en application de l'article L1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, de prendre 
acte du rapport annuel du délégataire du service public du site ALPEXPO (Parc des expositions, 
Summum, Alpes-Congrès), pour l'exercice 2014. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 41 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Abstention : 8 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès  + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile   - Ne 
prend pas part au vote : 1 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes (M. 
HABFAST). 
 
 
 
DELIBERATION N° 80 - (E 041) - SOCIETES D'ECONOMIE MIXTE LOCALES - SAEML 
Minatec Entreprises - Rapport annuel des représentants de la ville de Grenoble au conseil 
d'administration de la société pour l'exercice 2014 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- en application de l'article L1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, de prendre 
acte du rapport des représentants de la ville de Grenoble au conseil d'administration de la 
SAEML Minatec Entreprises pour l'exercice 2014. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Abstention  : 8 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès  + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 
 
 
 
DELIBERATION N° 81 - (E 043) - ENTREPRISES PUBLIQUES LOCALES - SPL Eau de Grenoble 
- Rapport annuel des représentants de la ville de Grenoble au conseil d'administration de la société 
pour l'exercice clos au 31 décembre 2014. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
-conformément à l'article L1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, de prendre 
acte du rapport écrit des représentants de la ville de Grenoble au conseil d'administration de la 
SPL Eau de Grenoble  pour l'exercice 2014 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 41 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Abstention : 8 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès  + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile   - Ne 
prend pas part au vote : 1 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes (M. 
BERTRAND). 
 



 36 

DELIBERATION N° 82 - (E 004) - SOCIETES D'ECONOMIE MIXTE LOCALES - Amélioration et 
exploitation des biens de Grenoble et de l'agglomération (ALPEXPO) - Rapport annuel des 
représentants de la ville de Grenoble au conseil d'administration de la société pour l'exercice 2014. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- conformément à l'article L1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, de prendre 
acte du rapport des représentants de la ville de Grenoble au conseil d'administration de la 
société ALPEXPO pour l'exercice 2014. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 41 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Contre : 7 Les Républicains 
-UDI et Société Civile - Abstention : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès - Ne prend pas 
part au vote : 1 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes (M. HABFAST). 
 
 
 
DELIBERATION N° 83 - (E 013) - ETABLISSEMENTS PUBLICS - Etablissement Public de 
Coopération Culturelle (EPCC) Maison de la Culture de Grenoble - MC2  : Compte financier 2014. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de prendre acte du compte financier 2014 de l'EPCC Maison de la Culture de Grenoble - MC2. 
 
 
Délibération : Adoptée 
 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes + 8 Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès - Abstention : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 
 
 
 
DELIBERATION N° 84 - (E 042) - ETABLISSEMENTS PUBLICS - Exploitation du site sommital 
de la Bastille par la Régie du Téléphérique Grenoble Bastille, à compter du 1er janvier 2016 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de confier l'exploitation du site de la Bastille à la Régie du Téléphérique, à partir du 1er 
janvier 2016, cela devant donner lieu à des opérations de transfert et à des délibérations de la 
Ville de Grenoble, de l'Office de Tourisme et de la Régie du Téléphérique Grenoble Bastille, qui 
interviendront dans le 1er semestre 2016. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
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DELIBERATION N° 85 - (E 045) - ETABLISSEMENTS PUBLICS - Etablissement public industriel 
et commercial du Marché d'Intérêt National - Etats financiers et rapport d'activité exercice 2014. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de prendre acte des états financiers et du rapport d'activité de la Régie du Marché d'Intérêt 
National pour l'exercice 2014. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Abstention : 8 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 
 
 
 
DELIBERATION N° 86 - (G 002) - ADMINISTRATION GENERALE - Désignation de 
représentants de la ville de Grenoble aux conseils d'écoles : Nicolas Chorier - maternelle et 
élémentaire, Jardin de Ville - maternelle. Modifications 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
Ecole maternelle et élémentaire Nicolas CHORIER 
  
* de désigner un représentant titulaire au conseil d'école maternelle et élémentaire Nicolas 
Chorier : 
 
- Mme Maryvonne BOILEAU 
 
 
Ecole maternelle Jardin de ville 
 
* de désigner un représentant titulaire au conseil d'école maternelle du Jardin de Ville : 
 
- M. Claude COUTAZ 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Ne prennent pas part au vote 
: 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 
 
 
 
DELIBERATION N° 87 - (G 003) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation des 
représentants au sein de divers organismes : ACTIS - Grenoble Habitat. Modifications. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
 
ACTIS 
 
* designer Mme Maryvonne BOILEAU en tant que membre titulaire de la ville de Grenoble au 
sein du conseil d'administration d'ACTIS.  
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* de dire que désormais font partie du conseil d'administration d'ACTIS : 
 
- M. Eric PIOLLE 
- Mme Suzanne DATHE 
- Mme Maryvonne BOILEAU 
- Mme Catherine RAKOSE 
- Mme Christine GARNIER 
- M. Olivier NOBLECOURT 
 
 
GRENOBLE HABITAT  
 
* designer M. Vincent FRISTOT  en tant que membre titulaire de la ville de Grenoble au sein du 
conseil d'administration de Grenoble Habitat.  
 
* de dire que désormais font partie du conseil d'administration de Grenoble Habitat : 
 
- Mme Maryvonne BOILEAU 
- M. Sadok BOUZAIENE 
- Mme Suzanne DATHE 
- Mme Salima DJIDEL 
- M. Vincent FRISTOT 
- Mme Nathalie BERANGER 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
 
Pour : 42 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes - Ne prennent pas part au vote 
: 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 
 
 
 
DELIBERATION N° 88 - (E 046) - DOMAINE PUBLIC - Palais des Sports Pierre Mendès France : 
convention d'occupation du domaine public avec la Société GERARD DROUOT PRODUCTIONS 
SA. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser la mise à disposition du Palais des sports Pierre Mendes France au profit de la 
société Gérard DROUOT PRODUCTIONS SA le 15 janvier 2016. 
- d'autoriser le maire ou son représentant à signer la convention d'occupation du domaine public 
afférente à cette manifestation. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
 

 
 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 00H25 
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